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DRH 
Direction des Ressources Humaines 

Division de l’Enseignement Privé 

 

 
 
 
 
Rectorat         ARRÊTE 
         

 

Arrêté Rectoral du 05 janvier 2023 relatif à la désignation des membres 
et représentants de la Commission Consultative Mixte Académique de 
l’Académie de Clermont-Ferrand. 
 

Le Recteur de l’académie de Clermont-Ferrand, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles R. 914-8 CCMA, R. 914-10-1 à R. 914-10-3, 
R. 914-10-8, R. 914-10-20 et R. 914-10-23 ; 

Vu l’arrêté du 22 avril 2014 relatif à la création de la commission consultative mixte académique de 
l’académie de Clermont-Ferrand ; 

Vu l’arrêté rectoral du 16 décembre 2014 relatif à la désignation des membres et représentants de 
la Commission Consultative Mixte Académique de l’Académie de Clermont-Ferrand ; 
 
Vu l’arrêté rectoral du 8 avril 2022 fixant les parts respectives de femmes et d'hommes composant 
les effectifs pris en compte pour la détermination du nombre de représentants du personnel au 
sein d'une Commission Consultative Mixte Académique de l'Académie de Clermont-Ferrand ; 

Vu l’arrêté rectoral du 8 avril 2022 fixant le nombre de membres de la Commission Consultative 
Mixte Académique de l'Académie de Clermont-Ferrand ; 

Vu la proposition de la fédération nationale des écoles privées laïques sous contrat avec l’Etat du 
1er octobre 2022 ; 

Vu l’arrêté du 14 octobre 2022 fixant le nombre de représentants des Chefs d’Établissement 
d’Enseignement Privés sous contrat de la Commission Consultative Mixte Académique de 
Clermont-Ferrand ; 

Vu la proposition des délégations locales des organisations professionnelles des chefs 
d’établissement d’enseignement privé sous contrat du 15 novembre 2022 ; 

Vu le procès-verbal de l’élection des représentants des maîtres à la commission consultative mixte 
académique de l’académie organisée du 1er décembre au 8 décembre 2022 ; 

 

Arrête : 

 

Article 1er 

Les représentants de l’administration et les représentants des maîtres, membres de la 
Commission Consultative Mixte Académique de l’Académie de Clermont-Ferrand, sont nommés 
ou désignés ainsi qu’il suit : 
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I. Représentants de l’administration, membres titulaires et suppléants de la Commission   
 

Représentants titulaires 
 

Monsieur Karim BENMILOUD 
Recteur de l’Académie de Clermont-Ferrand, 
 

Monsieur Michel ROUQUETTE 
Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale du Puy de Dôme 
 

Monsieur Michel GAILLIARD  
Inspecteur d’Académie, Inspecteur Pédagogique Régional - Lettres 
 

Madame Claire MARLIAS 
Inspectrice de l’Éducation Nationale, Enseignement Technique – Maths-Sciences physiques 
 

Madame Christine FAUCHON 
Cheffe de la Division de l’Enseignement Privé 
 

 

Représentants suppléants 
 

Monsieur Tanguy CAVE 
Secrétaire Général de l’Académie 
 

Madame Peggy VOISSE 
Secrétaire Générale Adjointe, Directrice des Ressources Humaines 
 

Monsieur Noël GORGE 
Inspecteur d’Académie, Inspecteur Pédagogique Régional - Lettres 
 

Madame Agnès DANTIL  
Inspectrice de l’Éducation Nationale, Enseignement Technique, S.T.I. 
 

Madame Marie-Claire RAPP 
Adjointe à la Cheffe de la Division de l’Enseignement Privé 
 

 

II. Représentants des maîtres, membres titulaires et suppléants de la Commission : 

 

Représentants titulaires 
 

Monsieur Laurent ALMA - SEPA CFDT AUVERGNE 
Professeur Certifié HC, Collège Privé Saint-Alyre – Clermont-Ferrand 
 

Monsieur Pascal HABAUZIT - SEPA CFDT AUVERGNE 
PLP HC, Lycée Prof. Privé Paradis – Brives-Charensac 
 

Madame Patricia ALCARAZ - SEPA CFDT AUVERGNE 
Professeure Certifiée HC, SEP Lycée Privé La Communication Saint-Géraud – Aurillac  
 

Madame Hélène PASTY –  SNEC CFTC   
Professeure Certifiée CN, Collège Privé Massillon - Clermont-Ferrand 
 

Monsieur Bruno SOUCHIERE –  SNEC CFTC 
P.EPS CN, Collège Privé Jeanne d’Arc – Saint-Didier en Velay 
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Représentants suppléants 
 

Monsieur Didier MARTINS – SEPA-CFDT AUVERGNE 
Professeur Certifié CN, Collège Privé Franc Rosier – Clermont-Ferrand  
 

Madame Ludivine PASTOR – SEPA-CFDT AUVERGNE 
Professeur Certifiée CN, Collège Privé Sainte-Agnès - Volvic 
 

Madame Virginie ARLOTTO - SEPA CFDT AUVERGNE 
P.L.P. CN, Lycée Professionnel Privé Notre Dame du Château – Monistrol-sur-Loire  
 

Monsieur Pierre MISSIOUX – SNEC-CFTC 
Professeur Certifié CN, Lycée Professionnel Privé Saint-Joseph –  Montluçon  
 

Madame Katia LOULERGUE – SNEC-CFTC 
Professeure Certifiée HC, Collège Privé Fénelon – Clermont-Ferrand 
 

Article 2 : 

 
Les représentants des chefs des établissements d’enseignement privés sous contrat de la 
commission consultative mixte mentionnée à l’article 1er du présent arrêté sont désignés ainsi qu’il 
suit.  

 

Représentants des chefs d’établissement 
 

Madame Edith BARBIER - SNCEEL 
Lycée Privé Gerbert - Aurillac  
 

Monsieur Jean-François FOURNIER - SNCEEL 
Lycée Privé Notre Dame du Château – Monistrol sur Loire 
 

Madame Nicole DELORME - SYNADIC 
Collège Privé Notre Dame des Oliviers - Neussargues 
 

Madame Anne PIASTRA - UNETP 
Lycée Privé Anna Rodier - Moulins  
  

Monsieur Antony WAVRANT - EPLC 
Lycée Privé d’Enseignement Supérieur – Vichy   
  
  

Représentants suppléants 
 

Monsieur Emmanuel CIA- SNCEEL 
Collège privé Sainte Agnès - Volvic 
 

Monsieur David CRESPY - SNCEEL 
Lycée Privé Saint-Julien – Brioude 
 

Monsieur Frédéric TABBY - SYNADIC 
Collège Privé Notre Dame - Mauriac 
 

  

Article 3 

La Commission Consultative Mixte mentionnée à l’article 1er du présent arrêté est présidée 
par Monsieur Karim BENMILOUD, Recteur de l’Académie de Clermont-Ferrand ou son 
représentant. 

 

Article 4 

Le mandat des représentants nommés ou désignés aux articles 1er et 2 du présent arrêté est de 
quatre ans et débute le 05 janvier 2023. 
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Les représentants de l’administration et les représentants des maîtres nommés ou désignés à 
l’article 1er peuvent être remplacés dans les conditions prévues aux articles R. 914-10-4 et R. 914-
10-7 du code de l’éducation nationale. 
 
Les représentants des chefs d’établissement désignés à l’article 2 peuvent être remplacés par 
décision du Recteur dans les conditions prévues à l’article R. 914-10-23 du code de l’éducation 
pour la durée du mandat restant à courir.  

Article 5 

Le Recteur est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au registre des actes 
administratifs des Préfectures de l’Allier, Cantal, Haute-Loire et Puy-de-Dôme. 

 

 

 

  

A Clermont-Ferrand, le 05 janvier 2023 

 

Signé 

Karim BENMILOUD 
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